












Commune de SAINT-SENIER SOUS AVRANCHES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 MARS 2026 
 

Le 20 mars 2026 à 20 heures 30, les Membres du Conseil Municipal, régulièrement convoqués, se sont 

réunis au lieu ordinaire de leurs séances sous la présidence de Mme DELAUNAY Lyne, Maire, 
 

Présents : Mme LOTTIN Isabelle - M. GÉRARD Yannick - Mme AMIS Armelle - M. RIOT Thierry - M. 

GIFFARD Jacques - M. JOSSE Jean-Denis - Mme MARY Florence - Mme OUTIN Anne - M. BOILEAU 

Michaël - Mme PETIT Véronique - M. ALVES SALDANHA Pierre - M. LECHARTIER Adrien - Mme 

FERREIRA Laetitia - M. BÉTOU Nicolas 
 

Secrétaire de séance : M. ALVES SALDANHA Piere 
 

Date de convocation : 16 mars 2026 
 
 

Le compte rendu de la réunion du Conseil Municipal du 03 mars 2026 a été adopté avec 15 voix pour. 
 

DÉTERMINATION DU NOMBRE DES ADJOINTS 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.2122-2 ;  
 

Considérant que le conseil municipal détermine le nombre des adjoints au maire sans que ce nombre puisse 

excéder 30 % de l'effectif légal du conseil municipal ;  
 

Le conseil municipal,  
 

Après en avoir délibéré, décide la création de QUATRE postes d'adjoints à compter du 20 mars 2026.  
 

Vote pour : 15 

Vote contre : 0 

Abstention(s) : 0 
 

INDEMNITÉ DES ÉLUS 
 

A l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal décide d’attribuer les indemnités de fonction comme 

suit à compter du 20 mars 2026 : 
 

- Adjoints : 21,38 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la Fonction Publique. 

 

Annexe à la délibération n°2026/018 

 

Tableau récapitulant l’ensemble des indemnités allouées 

aux élus municipaux de SAINT SENIER SOUS AVRANCHES (50300) 

 

Annexé à la délibération n°2026/018 du 20 mars 2026 

 

FONCTION NOM et PRÉNOM 

MONTANT 

MENSUEL BRUT 

AU 20/03/2026 

POURCENTAGE 

INDICE BRUT 

TERMINAL DE 

L’ÉCHELLE 

INDICIAIRE DE 

LA FONCTION 

PUBLIQUE 

Maire DELAUNAY Lyne 2 289,56 € 55,7 % 

1er Adjoint LOTTIN Isabelle 878,83 € 21,38 % 

2ème Adjoint GÉRARD Yannick 878,83 € 21,38 % 

3ème Adjoint AMIS Armelle 878,83 € 21,38 % 

4ème Adjoint RIOT Thierry 878,83 € 21,38 % 

 

Total mensuel 

 

5 804,88 €  

 

Vote pour : 15 

Vote contre : 0 

Abstention(s) : 0 

 

 



Commune de SAINT-SENIER SOUS AVRANCHES 

CONSTITUTION DES COMMISSIONS COMMUNALES ET NOMINATION DE LEURS VICE-

PRÉSIDENTS 
 

Le Conseil Municipal procède à la désignation des membres des différentes commissions communales (Madame 

le Maire est présidente de toutes les commissions) : 
 

Travaux - Voirie - Sécurité (Vice-Président : GÉRARD Yannick)                              

- GÉRARD Yannick  - PETIT Véronique 

- LOTTIN Isabelle   - LECHARTIER Adrien 

- GIFFARD Jacques  - BÉTOU Nicolas 

- JOSSE Jean-Denis   
 

Finances (Vice-Président : AMIS Armelle)  

- AMIS Armelle   - LECHARTIER Adrien 

- GÉRARD Yannick  - FERREIRA Laetitia 

- OUTIN Anne   - BÉTOU Nicolas 

- PETIT Véronique 
 

Vie communale - Vie culturelle - Évènementiel (Vice-Président : LOTTIN Isabelle) 

- LOTTIN Isabelle   - BOILEAU Michaël 

- RIOT Thierry   - ALVES SALDANHA Pierre 

- GIFFARD Jacques  - FERREIRA Laetitia 

- MARY Florence 
 

Scolaire (Vice-Président : RIOT Thierry) 

- RIOT Thierry   - PETIT Véronique 

- GIFFARD Jacques  - ALVES SALDANHA Pierre 

- OUTIN Anne   - LECHARTIER Adrien 

- BOILEAU Michaël 
 

Vote pour : 15 

Vote contre : 0 

Abstention(s) : 0 
 

 

 

 

INFORMATIONS DIVERSES 

 

 

PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL 

Madame le Maire informe le Conseil Municipal que la prochaine réunion du Conseil Municipal pourrait avoir 

lieu le mardi 07 avril 2026 à 20h30. 

 

PROCHAINE COMMISSION SCOLAIRE 

Monsieur Thierry RIOT, Vice-président de la commission scolaire, informe le Conseil Municipal qu’une réunion 

de la commission scolaire pourrait avoir lieu le mercredi 1er avril 2026 à 20h30. 

 

PROCHAINE COMMISSION VIE COMMUNALE - VIE CULTURELLE - ÉVÈNEMENTIEL 

Madame Isabelle LOTTIN, Vice-présidente de la commission vie communale, vie culturelle et évènementiel, 

informe le Conseil Municipal qu’une réunion de la commission vie communale, vie culturelle et évènementiel 

pourrait avoir lieu le jeudi 09 avril 2026 à 20h30. 

 

 

 

 

 

 Le Maire,  Le secrétaire de séance 

       DELAUNAY Lyne ALVES SALDANHA Pierre 

 

 


